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Décision du 06/11/2023 portant refus d’agrément du  

Centre de santé dénommé « CENTRE DENTAIRE DE LISIEUX » situé au 11/13 

boulevard Jeanne d’Arc à Lisieux (14100) pour son projet d’activité dentaire 
 

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles L. 211-2, 

L211-5 ; 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à 

D. 6323-12 ;  

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale 

de Santé de Normandie - M. DEROCHE Thomas ; 

VU l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU la décision portant délégation de signature du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 

VU l’instruction N° DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l'application de la loi 

n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ;  

VU le dossier de demande d’agrément présenté par l’association loi 1901 Centre dentaire 

Lisieux déclaré complet le 03 octobre 2023 ;  

VU les statuts du 5 janvier 2023 de l’association Centre Dentaire Lisieux déclaré en sous-

préfecture de Lisieux le 3 août 2022 ;  

VU le contrat de sous-location daté du 23 janvier 2023 portant partenariat entre la SAS Dentyy 

et l’association Centre dentaire Lisieux ;  

VU le règlement de fonctionnement en date du 4 avril 2023 ;  

 

CONSIDERANT que l’association a pour objet la promotion de l'accès aux soins médicaux et 

dentaires des personnes les plus démunies en renforçant l'offre de soins dans les secteurs 

faiblement dotés par la création de centre de santé de proximité ; l’assurance de la 

permanence des soins en pratiquant des horaires d'ouverture larges et une prise en charge 

initiale sans rendez-vous ; la garantie de l'accès aux soins des personnes handicapés physiques 

et sensorielles en proposant des structures adaptées ; l’intervention dans les domaines de la 

pauvreté, de l'accueil des exclus, de la santé, des personnes âgées, des minorités, de la 

prévention ainsi que de l'enfance, de la jeunesse 

CONSIDERANT que l’offre sanitaire portée au diagnostic des besoins du territoire du projet de 

santé est détaillée ;  
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CONSIDERANT que les moyens utilisés pour établir le diagnostic des besoins du territoire sont 

détaillés ;  

CONSIDERANT que l’association est gérée par un conseil d’administration regroupant un 

Président, Madame Théa LACOUR, un secrétaire, Madame Meriem EL MOUNE et un trésorier, 

Madame Gianna PAYS ; qu’aucune de ces personnes n’exerce, ni n’est salariée de l’association 

gestionnaire du Centre dentaire de Lisieux ;  

CONSIDERANT que la solution logicielle retenue par l’association Centre de santé de Lisieux 

est Galaxie déployée par la société CEGEDIM LOGICIELS MEDICAUX ; qu’elle est labellisé centre 

de santé par l’Agence du Numérique en Santé ;  

CONSIDERANT que le règlement de fonctionnement comporte deux parties, l’une relative à 

l’hygiène et à la sécurité des soins, l’autre relatives aux informations des patients,  

MAIS CONSIDERANT que le projet de santé mis à jour au 19 septembre 2023 n’est pas signé par 

la Présidente de l’association, Madame Théa LACOUR ; 

CONSIDERANT que les deux professionnels chirurgiens-dentistes listés comme exerçant au sein 

du centre de santé dentaire sont inscrits sur RPPS ; que l’un de ces professionnels, Radya LO 

PICOLLO n’est pas inscrite au tableau de l’ordre des chirurgiens-dentistes du Calvados, mais 

dans le département des Bouches du Rhône, que cette personne exerce au centre de la 

mutualité sise au 20 avenue Roger Salengro à AUBAGNE (13400) 

CONSIDERANT qu’hormis un engagement à prendre des stagiaires et des contrats de 

professionnalisation, aucune mesure pour favoriser la formation des étudiants en stage dans le 

centre et la présence de maître de stage n’est détaillée ;  

CONSIDERANT qu’hormis un engagement à mener des actions de formation continue des 

professionnels de santé, aucune mesure concrète n’est détaillée, en particulier concernant leur 

développement professionnel continu ; 

CONSIDERANT que le projet de santé ne fait pas état de l’offre sociale et médico-sociale du 

territoire à travers le diagnostic des besoins ;  

CONSIDERANT que le responsable du centre de santé n’est pas identifié et en cours de 

recrutement ;  

CONSIDERANT qu’aucun partenariat n’est identifié à travers des conventions passés avec des 

structures et professionnels sanitaires, sociaux et médico-sociaux du territoire ;  

CONSIDERANT que sur la partie relative au droit des patients inscrite dans le règlement de 

fonctionnement, subsiste une non-conformité à la règlementation applicable en matière 

d’accès aux dossiers médicaux, ainsi que l’absence d’indication sur les point suivants à savoir :  

- Mention d’un délai de 15 jours au plus pour fournir sur demande de l’usager ou de son 

mandataire un dossier médical, contrevenant aux dispositions de l’article L 1111-7 du 

code de la santé publique qui prescrit un délai de 8 jours ;  

- Absence d’information en cas de fermeture définitive du centre santé sans successeur 

à l’activité concernant le devenir des dossiers médicaux ;  
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CONSIDERANT que le centre de santé indique dans son projet de santé page 8, ainsi que dans 

son règlement de fonctionnement page 2 que « les tarifs affichés à l’entrée du centre, 

bénéficient de la classification secteur 1 », mettant ainsi en avant l’engagement de l’association 

gestionnaire du centre de santé dentaire à signer l’accord national des centres de santé signé 

le 8 juillet 2015, que cet accord oblige en prérequis une large amplitude des horaires 

d’ouverture à savoir 8h – 20h en semaine, le samedi matin et pendant les congés scolaires ;  

CONSIDERANT que les horaires indiqués en page 9 du projet de santé et en page 2 du 

règlement de fonctionnement ne sont pas conformes à l’accord national des centres de santé, 

les engagements portés au projet de santé et au règlement de fonctionnement ne sont pas en 

cohérence de part et d’autres aux objectifs affichés ;  

CONSIDERANT que les échanges entre les services de l’ARS et le porteur n’ont pas permis 

d’aboutir sur un dossier conforme aux attendus législatifs et règlementaires ;  

CONSIDERANT que le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé peut refuser de 

délivrer l’agrément demandé au regard des éléments susmentionnés ;  

SUR AVIS du Directeur de l’offre de soins près l’Agence régionale de santé de Normandie,  
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

DECIDE : 

 

Article 1er : La demande d’agrément portant autorisation d’ouverture du centre de santé 

LISIEUX sis au 11/13 boulevard Jeanne d’Arc à Lisieux (14100) est rejetée.  

 

L’organisme gestionnaire n’est pas autorisé à dispenser des soins dentaires aux assurés sociaux 

dans le centre de santé. 

 

Article 2 : La présente décision est notifiée à l’Association Centre Dentaire Lisieux par Lettre 

Recommandée avec accusé de réception, au conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-

dentistes, à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie.  

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux formé devant le 

Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La 

saisine du Tribunal Administratif de Caen, sis 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen peut se faire de 

manière dématérialisée via Télérecours citoyen : www.telerecours.fr  

 

Article 4 : Le directeur de l’Offre de Soins est chargé de l’exécution de la présente décision.  

 

Fait à Caen,  

Le vendredi 1er décembre 2023 

 

 

 

P/ Le Directeur général, 

 
 

 

Thomas DEROCHE 
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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE
ET DE LA COHESION
DES TERRITOIRES
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction interdépartementale
des routes Nord-Ouest

Arrêté n° 2023-68 portant subdélégation de signature
en matière de gestion du domaine public et police de la circulation dans le

département du Calvados

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

vu:

la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

['arrêté de la ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires en date du 22 juin
2022 portant nomination de M. Pascal GABET, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts,
directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter du 1er août 2022 ;

l'arrêté du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des
itinéraires routiers en date du 21 juin 2006 fixant l'organisation de la direction interdépartementale des
routes Nord-Ouest et l'arrêté en date du 23 novembre 2022 portant réorganisation de la direction
interdépartementale des routes Nord-Ouest ;

l'arrêté préfectoral de Monsieur Stéphane BREDIN, préfet du Calvados en date du 21 août 2023
portant délégation de signature à M. Pascal GABET, directeur interdépartemental des routes Nord-
Ouest ;

le code des relations entre le public et l'administration, notamment son article L.221-2 ;

l'organigramme du service ;

ARRETE

Article 1er :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pascal GABET, directeur interdépartemental des routes
Nord-Ouest, subdélégation de signature est donnée à M. Michael LANGLET, ICTPE, directeur adjoint
exploitation et à M. Arnaud LE COGUIC, ICTPE, directeur adjoint ingénierie.

Immeuble Abaquesne
97, boulevard de l'Europe - CS 61141 - 76175 ROUEN Cedex l
Tel : 33(0)2 76 00 03 31
www.dir.nord-ouest.develoooement-durable.aouv.fr
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Article 2 :

Subdélégation est donnée dans la limite de leurs attributions à :

Nelson GONCALVES, ICTPE, chef du service des politiques et des techniques, à l'effet de signer les
décisions visées aux points 1.1 à 1.11 -2.1 à 2.13 de l'arrêté préfectoral susvisé

Hélène BUHOT, IDIM, adjointe au chef du service des politiques et des techniques, à l'effet de signer
les décisions visées aux points 1.1 à 1.11 - 2.1 à2.13 de ['arrêté préfectoral susvisé

Stéphane SANCHEZ, ITPEHC, secrétaire général, à l'effet d'exercer les compétences prévues aux
points 3.1 et 3.2 de l'arrêté préfectoral susvisé et de signer les actes relatifs à la procédure visée au
1.12 de l'arrêté préfectoral susvisé

Franck GOUEL, IDTPE, secrétaire général adjoint, à l'effet à l'effet d'exercer les compétences
prévues aux points 3.1 et 3.2 de l'arrêté préfectoral susvisé et de signer les actes relatifs à la
procédure visée au 1.12 de l'arrêté préfectoral susvisé

Benoît HAUCHECORNE, ICTPE, chef du district Manche-Calvados, à l'effet de signer les décisions
visées aux points 1.1 -1.2 -1.4 à 1.11 -2.11 et 3.2 de l'arrêté préfectoral susvisé

Eric BOGAERT, IDTPE, adjoint au chef du district Manche-Calvados, à l'effet de signer les décisions
visées aux points 1.1 -1.2-1.4 à 1.11 -2.11 et 3.2 de l'arrêté préfectoral susvisé

Victorien SOURICE, TSCDD, adjoint au chef du district Manche-Calvados, à l'effet de signer les
décisions visées aux points 1.1 -1.2-1.4a1.11 -2.11 de l'arrêté préfectoral susvisé

Natacha PERNEL, AAE, cheffe du pôle juridique, à l'effet d'exercer la compétence prévue au point
4.1 de l'arrêté préfectoral susvisé et à signer les actes relatifs à la procédure visée au 1.12 de ['arrêté
préfectoral susvisé

Ana-Maria OLIVEIRA, SACDDCS, cheffe du pôle juridique par intérim, à l'effet de signer les actes
relatifs à la procédure visée au 1.12 de l'arrêté préfectoral susvisé

Flora BERTIAUX, Contractuelle A, adjointe à la cheffe du pôle juridique, à l'effet de signer les actes
relatifs à la procédure visée au 1.12 de l'arrêté préfectoral susvisé

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Caen, dans un délai
de deux mois, à compter de sa publication.

Article 4 :

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest est chargé de l'exécution du présent arrêté à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Calvados et dont une
copie sera adressée au préfet du Calvados.

Rouen, le 01/12/2023

Immeuble Abaquesne

97, boulevard de l'Europe - CS 61141 - 76175 ROUEN Cedex l
Tel : 33(0)2 76 00 03 31
www.dir.nord-ouest.develoDpement-durable.gouv.fr

Pour le préfet du Calvados
et par délégation,

Le directeur interdépartementaldes routes Nord-Ouest

GABETp
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